
  

 

 

  
 

 

Notice relative à la déclaration des primes 
 

 

Catégorie 1 (édition 01/2026) 
 

 

Domaines d’activité Ingénierie de structures  

Géotechnique 

Conseils en géologie dans le cadre de projets de construction 

Intégration dans les constructions d’équipements mécaniques fabriqués  

industriellement. 

  

Activités Activités traditionnelles des sociétés de 

- services d’ingénierie pour la planification générale de construction et de structure 

porteuse 

- services géotechniques liés à des constructions 

- planification de construction dans la sylviculture 

 

Cette catégorie inclut notamment les activités relevant des domaines suivants: 

- épuration des eaux 

- biologie de la construction 

- physique de la construction 

- assainissement d’ouvrages 

- installations ferroviaires 

- construction de ponts 

- décharges (sans décharge de résidus et bioactive) 

- assainissements de sites contaminés (sans zones industrielles particulièrement 

contaminées) 

- installations d’évacuation 

- distribution de gaz 

- géophysique en rapport avec des projets de construction 

- stabilisation de talus 

- bâtiments 

- hydrologie en rapport avec des projets de construction 

- centrales (thermiques, éoliennes, hydrauliques) 

- améliorations foncières dans la mesure où des activités de construction leur sont 

liées  

- gestion des eaux urbaines 

- construction de routes 

- conception de structures 

- installations de réservoirs 

- génie civil 

- construction de tunnels / de souterrains 

- aménagement des cours d’eau 

- distribution d’eau 

ainsi que 

- expertises, assurance qualité 

- analyses de la situation actuelle, études de risque 

- rapports et examens de compatibilité avec l’environnement et analyses de 

laboratoires 

 

dans les domaines d’activités indiqués ci-dessus 

 


